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Ce rapport d’activités marque la fin d’une 
mandature qui aura été aussi exigeante que 
profondément transformatrice. Commencé sous 
le choc d’une crise sanitaire sans précédent, ce 
mandat nous a appris à regarder nos territoires 
autrement, à en reconnaître les forces, les 
fragilités, mais aussi les atouts décisifs. Parmi eux, 
la forêt et le bois occupent une place essentielle. 
Cette évidence s’est imposée dans tout notre 
département : chaque élu, qu’il soit ou non 
propriétaire forestier, a un rôle à jouer. Car la 
forêt et la filière bois ne relèvent pas d’un secteur 
isolé ; elles constituent des leviers stratégiques, 
des vecteurs de solidarité et des piliers de 
résilience pour nos communes.

La résilience, justement, aura été l’autre maître 
mot de ces dernières années. L’année 2025 
restera marquante. Je garde une pensée émue 
pour tous les collègues dont les territoires ont 
été frappés de plein fouet par les manifestations 
du dérèglement climatique : les incendies, 
particulièrement celui des Corbières, mais 
aussi les inondations et les tempêtes qui ont 
bouleversé nos administrés, nos paysages et nos 
massifs forestiers. Ces épreuves nous rappellent 
notre responsabilité collective : préserver notre 
patrimoine, protéger nos ressources, agir pour 
les générations futures. La bonne gestion de nos 
forêts y contribue pleinement, et nous devons 
poursuivre ensemble cet effort indispensable.

Face à ces défis, nous sommes en première ligne. 
Les nouvelles équipes municipales s’installent 
dans un contexte qui nous engage fortement. Il 
nous impose des réponses concrètes, adaptées, 
construites sur mesure pour nos territoires. 
Agir pour sa commune, c’est agir pour l’intérêt 
général. Les décisions que nous prenons 
aujourd’hui façonneront durablement nos 
espaces, nos modes de vie et nos solidarités 
locales.

L’année 2025 a également été celle  
d’une reconnaissance importante : notre union 
régionale a été officiellement reconnue d’intérêt 
général, ce qui démontre le maître mot  
qui donne le cadre de toutes nos actions :  
le travail pour l’intérêt général.

Avec les élections municipales de mars 2026,  
une nouvelle équipe d’élus s’investira  
pour le mandat, dans le Conseil d’administration 
de l’association, et je suis certain que nous 
conserverons notre engagement auprès de tous 
les élus.  
Nos territoires sont une richesse. Grâce à la filière 
forêt-bois, faisons-en une force pour l’avenir,  
une force pour la cohésion, une force pour  
la transition.
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Francis CROS 
Président des Communes forestières de l'Hérault

Un logo renouvelé, une signature 
partagée : « Forêts locales, intérêt général » 
Cette nouvelle identité vise à mieux 
refléter la nature institutionnelle de notre 
réseau d’élus, notre mission d’intérêt 
général, ainsi que la diversité de nos 
actions en faveur de la filière forêt-bois.



5

Nos adhérents en 2025
Adissan - Agde - Agel - Aigne - Aigues Vives - Les Aires - Aniane - Arboras - Argelliers - Assas - Aumelas - Aumes - Avene - Azillanet - Babeau Bouldoux - Baillargues - 
Beaufort - Beaulieu - Bedarieux - Belarga - Berlou - Bessan - Boisset - La Boissiere - Le Bosc - Le Bousquet d’Orb - Brenas - Brissac - Buzignargues - Cabrerolles - Cambon 
et Salvergues - Campagnan - Camplong - Carlencas et Levas - Cassagnoles - Castanet le Haut - Castelnau de Guers - Castelnau le Lez - Castries - La Caunette - Causse de 
la Selle - Caux - Le Caylar - Cazevieille - Cazouls d’Herault - Cazouls les Beziers - Ceilhes et Rocozels - Celles - Cessenon sur Orb - Cesseras - Clapiers - Claret - Clermont 
l’Herault - Colombieres sur Orb - Colombiers - Combaillaux - Combes - Courniou - Cournonsec - Cournonterral - Le Cres - Le Cros - Fabregues - Felines Minervois - 
Ferrals les Montagnes - Ferrieres les Verreries - Ferrieres Poussarou - Florensac - Fontanes - Fozieres - Fraisse sur Agout - Gignac - Grabels - Graissessac - Guzargues 
- Herepian - Jacou - Joncels - Jonquieres - Juvignac - Lagamas - Lamalou les Bains - Lattes - Lauret - Lauroux - Lavalette - Laverune - Lespignan - Lezignan la Cebe - La 
Liviniere - Lodeve - Lunas-les-Châteaux - Maraussan - Marseillan - Mas de Londres - Les Matelles - Maureilhan - Minerve - Mons - Montady - Montagnac - Montarnaud 
- Montaud - Montferrier sur Lez - Montpellier - Montpeyroux - Moureze - Murles - Murviel les Montpellier - Nezignan l’Eveque - Nissan lez Enserune - Nizas - Notre 
Dame de Londres - Olargues - Olmet et Villecun - Olonzac - Oupia - Pardailhan - Pegairolles de Bueges - Pegairolles de l’Escalette - Perols - Pezenas - Pezenes les Mines 
- Pignan - Pinet - Plaissan - Les Plans - Pomerols - Popian - Portiragnes - Le Pouget - Le Poujol sur Orb - Poujols - Poussan - Pouzols - Le Pradal - Prades le Lez - Premian 
- Le Puech - Puechabon - Puilacher - Restinclieres - Rieussec - Riols - Les Rives - Romiguières - Roquebrun - Roqueredonde - Roquessels - Rosis - Rouet - Roujan - Saint 
Andre de Bueges - Saint Andre de Sangonis - Saint Bauzille de la Sylve - Saint Bauzille de Montmel - Saint Bres - Saint Chinian - Saint Clement de Riviere - Sainte Croix de 
Quintillargues - Saint Drezery - Saint Etienne d'Albagnan - Saint Etienne de Gourgas - Saint Etienne Estréchoux - Saint Felix de l'Heras - Saint Gely du Fesc - Saint Genies 
des Mourgues - Saint Genies de Varensal - Saint Georges d’Orques - Saint Gervais sur Mare - Saint Guilhem le Desert - Saint Guiraud - Saint Hilaire de Beauvoir - Saint Jean 
de Bueges - Saint Jean de Cornies - Saint Jean de Cuculles - Saint Jean de Fos - Saint Jean de la Blaquiere - Saint Jean de Minervois - Saint Jean de Vedas - Saint Julien - Saint 
Martin de l’Arcon - Saint Martin de Londres - Saint Mathieu de Treviers - Saint Maurice Navacelles - Saint Michel - Saint Pargoire - Saint Paul et Valmalle - Saint Pierre 
de la Fage - Saint Pons de Thomieres - Saint Pons de Mauchiens - Saint Privat - Saint Saturnin de Lucian - Saint Thibery - Saint Vincent de Barbeyrargues - Saint Vincent 
d’Olargues - La Salvetat sur Agout - Saussan - Sausseyargues - Siran - Sorbs - Soubes - Le Soulie - Soumont - Sussargues - Taussac la Billière - Teyran - Tourbes - La Tour 
sur Orb - Tressan - Le Triadou - Usclas d’Herault - Usclas du Bosc - La Vacquerie et Saint Martin de Castries - Vacquieres - Vailhauques - Valergues - Valflaunes - Velieux - 
Vendargues - Vendemian - Vendres - Verreries de Moussans - Vias - Vieussan - Villemagne l’Argentiere - Villeneuve les Maguelone - Viols en Laval - Viols le Fort - La Grande 
Motte - CA Hérault-Méditerranée - CC du Grand Pic Saint Loup - CC du Haut-Languedoc - CC du Minervois au Caroux - CC Grand Orb - CC La Domitienne - CC Lodévois et 
Larzac - CC Vallée de l'Hérault - Montpellier Méditerranée Métropole - PNR du Haut-Languedoc - Pays Coeur d'Hérault - SIVOM Vallée de l'Hérault - Conseil départemental

Notre conseil d’administration

243adhérents

230 communes
9 EPCI

Le Conseil départemental
Le PNR du Haut-Languedoc

Le Pays Coeur d'Hérault
1 SIVOM

Francis CROS – Président - Président de la CC du Haut-
Languedoc
Max ALLIES - Trésorier - Maire de Castanet-le-Haut
Béatrice FERNANDO - Secrétaire - Maire de Plaissan
Isabelle TOUZARD - VP de Montpellier Méditerranée 
Métropole
Bernard JAHNICH - Maire de St Jean de la Blaquière
Guillaume DALERY - Maire de Lamalou-les-Bains
Eric FABRE - Adjoint au maire à Aigues-Vives

Philippe GERBIER - Conseiller municipal à Claret
Séverine SAUR - Maire de Cabrerolles
Daniel RENAUX - Conseiller communautaire de l’Agglomération 
Hérault Méditerranée
Benoît MARSEAUX - Maire de Boisset
Régis LORIVAL - Adjoint au maire à Mons la Trivalle
Marie-Line GERONIMO - VP CC Grand Orb
Françoise MATHERON - VP CC Grand Pic Saint Loup
Jean-René BENAZET - Adjoint au maire à Nissan Lez Ensérune
Yvon PELLET - Conseiller départemental

Une association d’élus au service des élus

Le rôle central des élus dans le déve-
loppement local  
grâce à  la filière forêt bois

Les élus occupent une place stratégique dans 
les politiques territoriales liées à la forêt et au bois. 
Aménageurs du territoire, prescripteurs bois, 
parfois propriétaires forestiers, garants de la sécurité 
et médiateurs auprès des citoyens, ils sont au cœur 
des décisions qui façonnent l’avenir de nos forêts.

Acteurs de l’intérêt général, ils portent 
la responsabilité de préserver et de valoriser 
durablement la ressource forestière, 
aujourd’hui comme pour les générations futures.

Communes non proprié-
taires de forêt :
vous êtes les bienvenues

Même sans forêt communale, votre 
engagement compte.
Les Communes forestières 
accompagnent tous les élus 
et toutes les collectivités, qu’elles 
soient propriétaires ou non. 

Nous défendons vos intérêts et 
vous soutenons sur l’ensemble des 
enjeux liés à la forêt, au bois et à 
l’aménagement du territoire.

Créer de l’économie  
et des emplois  

au sein des territoires

Assurer une pérennité  
de ces espaces pour  

les générations futures

Les associations des Communes forestières 
contribuent au développement de tous les territoires, 

en plaçant la filière forêt-bois au coeur de chaque projet politique.

Lutter contre  
le changement climatique 

et ses effets

Faire de la forêt et du bois des axes de développement 
des territoires dans une logique de développement durable
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Représenter nos adhérents au local comme au national
Les Communes forestières sont des associations d’élus. Elles portent des messages et 
défendent des positions dans différentes instances. 

Les élus de la République ont un rôle central. Ils sont garants de l’intérêt général, pour que la 
forêt et le bois s’inscrivent dans une logique de développement durable des territoires.

Porter la voix des élus

Le feu des Corbières, un électrochoc pour 
protéger les territoires contre les incendies

Suite au grand feu de Ribaute en août 2025, le Président  
de l’Union régionale Francis CROS a été auditionné  
par un représentant du Premier Ministre.

Il a plaidé pour un renforcement des moyens de lutte mais 
surtout des moyens de prévention, en insistant  
sur la nécessité de bâtir collectivement une nouvelle approche 
d’aménagement du territoire.

Cette dernière doit se faire au regard du changement 
climatique, afin de mieux appréhender les risques naturels  
et en particulier l’incendie.

Une vie associative riche et intense en 2025
Tout au long du printemps, se sont enchaînées les Assemblées générales départementales et celle 
de l’Union régionale. Ces rendez-vous étaient d’autant plus marquants qu’il s’agissait des dernières 
rencontres du mandat. Ce fut aussi l’occasion, pour certaines associations, de fêter un anniversaire : 
15 ans pour le Tarn, 20 ans pour l’Hérault et 25 ans pour l’Aude. La fréquentation a été importante et 
les échanges très nombreux, ce qui montre que la forêt et le bois sont des questions qui intéressent 
les élus en Occitanie. Dans l’Hérault, elle s’est tenue le 7 avril à Montpellier, conjointement avec 
l’Assemblée générale de l’Union régionale et a rassemblé 54 personnes, dont le Préfet.

Dans ce cadre-là, différents groupes de travail se sont tenus  
en 2025 afin d’apporter des précisions dans la mise en œuvre  
de la relation entre les élus et l’ONF. Le plus important est celui 
qui traite du maintien et du renforcement du régime forestier 
(RF), garant de la protection patrimoniale du domaine forestier 
des collectivités.

L’objectif est de régulariser une situation qui perdure depuis trop 
d’années. Plusieurs centaines de milliers d’hectares de forêt de 
collectivités n’ont pas fait l’objet de l’avis de l’État et de l’ONF sur 
l’application du Régime Forestier. A contrario, plusieurs milliers 
d’hectares non forestiers appartenant aux collectivités sont sous 
ce régime, dont des surfaces ayant obtenu des autorisations de 
défrichement (par exemple des parcs photovoltaïques). Il s’agit 
d’aboutir à un logigramme clair avec parallélisme des formes 
entre l’entrée et la sortie du régime forestier.

Ce document est désormais à l’arbitrage de l’Etat avant une mise 
en œuvre sur les territoires.

La mise en œuvre de la convention 
nationale avec l’ONF

Le groupe de travail forêt-bois du Comité Massif 
central piloté par les Communes forestières

Le groupe de travail forêt-bois du Comité Massif central, est 
présidé par les Communes forestières et le Commissaire de 
Massif. En 2025, il s’est réuni plusieurs fois ; l’occasion de faire 
un point sur l’état d’avancement des actions en cours dans 
la CIMAC 2021-2027 et de définir des actions partenariales 
prioritaires qui répondent à la stratégie de massif.

Les Communes forestières portent la voix 
des élus dans de nombreuses instances 

Les administrateurs des Communes forestières sont présents 
dans plusieurs commissions départementales, régionales, 
de massif ou nationales : CDPENAF, CDPFCI, Commission 
régionale forêt bois, Commission régionale biodiversité, 
comité paritaire sylvo-cynégétique, …

N’hésitez pas à nous faire remonter vos problématiques, elles 
seront portées dans ces instances !

La complexité de mise en œuvre des Obligations 
Légales de Débroussaillement (OLD)

Les Communes forestières ont adressé en avril 2025, une note de 
positionnement au gouvernement afin d’alerter sur les obstacles croissants 
rencontrés dans la mise en œuvre des OLD. Le débroussaillement est le 
meilleur moyen de protéger une habitation face à un incendie et d’en limiter 
la propagation. Mais les élus alertent sur les grandes difficultés de mises en 
œuvre de ces mesures sur le terrain. Il est nécessaire de trouver des solutions 
collectives pour avancer.

https://www.collectivitesforestieres-occitanie.org/2025/04/28/limpossible-mise-en-oeuvre-des-obligations-legales-de-debroussaillement/
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Donner à chaque élu les moyens d’agir
Les Communes forestières accompagnent toutes les collectivités pour faire de la forêt 
et du bois des atouts de développement local. Garants de l’intérêt général les élus sont 
responsables de nombreuses thématiques qui touchent de près ou de loin à la forêt.

Notre expertise peut vous aider sur ces sujets : usage du bois local, foncier, mobilisation des 
bois, gestion de la forêt communale, risques naturelles et sanitaires, démarches territoriales, 
développement durable des territoires...

Accompagner les élus

Des expérimentations méthodologiques  
pour accompagner les communes  
dans la prévention contre les incendies 
Sur plusieurs communes, les Communes forestières 
accompagnent les élus dans la mise en place  
de démarches structurantes afin de préparer  
leur territoire à la prévention incendie. Différentes 
méthodes de travail sont ainsi expérimentées, la logique 
étant de mettre en place des méthodologies qui puissent 
ensuite être reprises par toutes les communes. 

Cela peut prendre différentes formes : réalisation  
de Plans Communaux de Débroussaillement, réalisation 
de chantiers groupés pour les OLD, réflexion sur 
l’interface forêt-habitat (Olmet-et-Villecun), création 
d’association syndicale de réalisation des OLD,... 

L’action menée dans l’Hérault sur la commune d’Olmet-
et-Villecun est fait en partenariat avec la Charte 
Forestière de Territoire du Pays Cœur d’Hérault.

Ces démarches peuvent être mises 
en place dans l'Hérault,  
en prévention des incendies.  
Nous sommes là pour vous aider !

Les Communes forestières, animatrices du réseau des démarches
territoriales en Occitanie 

Depuis de nombreuses années, les Communes forestières animent les réseaux régionaux des élus et 
des animateurs des territoires forestiers.

L’objectif est de donner les moyens aux élus, d’assurer leur rôle de décideur et de garant de l’intérêt 
général et de l’aménagement du territoire. En tant qu’association d’élus, les Communes forestières 
accompagnent les territoires qui sont déjà organisés sur la forêt et le bois ou qui souhaitent adopter 
des stratégies forestières territoriales.

Des échanges réguliers ont lieu avec les territoires porteurs de Chartes Forestières de Territoires (CFT) 
et ceux porteurs d’une autre démarche territoriale forestière. 14 conventions de partenariat ont ainsi été 
signées et des actions conjointes sont menées afin d’apporter un maximum de réponses concertées 
aux élus de ces territoires.

En 2025, 
15 Chartes Forestières  

de Territoire 
dont 14 mises en œuvre  

et 1 en cours d’élaboration 
6 territoires accompagnés dans  

le cadre de leur stratégie forestière

Un des autres axes de travail est d’ouvrir  
la possibilité de financer des actions sylvicoles 
alternatives selon des objectifs identifiés  
par les élus du territoire. Cela passe par le 
déploiement du dispositif Sylv’acctes en Occitanie. 
Celui-ci est actif dans l'Hérault sur le PNR du Haut-
Languedoc et permet la réalisation de plusieurs 
interventions sylvicoles sur terrain public et privé.

Le Conseil de Développement Forestier : une expérimentation collective 
au service de la forêt du Haut-Languedoc
L’année 2025 a été particulièrement riche pour le Conseil  
de développement forestier du Haut-Languedoc. 
La première rencontre, en janvier, a permis aux participants 
d’apprendre à se connaître et de comprendre la diversité des 
attentes. Tous ont constaté que, malgré des besoins largement 
partagés, les façons d’y répondre peuvent parfois se contredire. 
En avril, le groupe s’est attaché à identifier les actions capables 
de faire consensus. Cette étape a été essentielle pour construire 
une vision commune. 
La troisième rencontre, en octobre, a mis en débat un sujet 
particulièrement clivant : celui des coupes en forêt. Dans un cadre 
sécurisé et animé, les participants ont confronté leurs points de 
vue et mieux compris les enjeux qui sous‑tendent les pratiques 
sylvicoles. 

Le rôle des Communes forestières s’est révélé pleinement justifié 
tout au long de cette expérimentation inédite et innovante, 
tant dans l’animation que dans la mise en relation des acteurs. 
En 2026, la poursuite du dispositif sur le Haut‑Languedoc sera 
assurée exclusivement par le Parc naturel régional, tandis que  
les Communes forestières engageront le déploiement de 
nouveaux Conseils de développement forestier. 

La création d’une forêt communale
sur La Salvetat-sur-Agoût

Preuve que le réseau des Communes forestières n’est pas réservé 
qu’aux communes propriétaires de forêt communale, la commune du 
Président de l’Union régionale, Francis CROS, La Salvetat-sur-Agoût 
ne possédait pas de surface communale relevant du régime forestier.

C’est désormais le cas après un travail mené sur plusieurs années 
autour de la restructuration du foncier forestier, grâce aux Communes 
forestières. A travers l’observatoire du foncier, la commune a pu 
intégrer dans son patrimoine des Biens Vacants et Sans Maîtres 
(BVSM). La commune a également engagé la résorption d’un Bien 
Non Délimité, grâce notamment au principe d’acquisition foncière.

La Salvetat-sur-Agoût possède aujourd’hui 40 hectares de forêt 
publique qu’elle a fait entrer au régime forestier, après approbation 
du Préfet. La gestion est désormais confiée à l’ONF.

Un exemple qui peut inspirer de nombreuses autres communes !
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Initier des projets
et valoriser les bois de proximité

L’association est présente auprès des maîtres d’ouvrage public pour  
les accompagner de l’idée à l’inauguration.

L’action menée a été déclinée en plusieurs phases : 
 Identification des projets le plus en amont possible 
 Sollicitation des élus maîtres d’ouvrage pour obtenir une décision  

en faveur du bois local et des bois certifiés Bois des Territoires du Massif 
central 

 Accompagnement dédié à chaque étape et récolte de données  
sur les opérations accompagnées.

Zoom sur quelques réalisations suivies dans l'Hérault

Comprendre pour agir
Sensibiliser et informer les élus constitue le troisième pilier de la stratégie des Communes 
forestières. Cet axe est primordial pour leur permettre de comprendre les enjeux et de 
prendre des décisions éclairées pour le développement de leurs territoires.

Sensibiliser et informer

Un programme de sensibilisation varié, 
une fréquentation élevée

Comme chaque année, les Communes forestières ont 
pu proposer aux élus un programme varié et complet de 
sessions de sensibilisation gratuites destinées aux élus et 
agents techniques. 

Outre les thématiques classiques (OLD, foncier, 
commercialisation des bois, bois construction, bois énergie), 
il y avait des nouveautés en 2025 :  

 Projets de mandature : des sessions pour intégrer la forêt 
et la filière bois aux futurs programmes municipaux ; 

 Secrétaires de mairie et DGS : des webinaires pour 
acquérir les bons réflexes ; 

 Santé des forêts : 2 sessions en présentiel.

En 2025, 
93 élus  

ou techniciens 
ont été sensibilisés 

Ils représentent  
56 communes et 5 EPCI,  

dans l'Hérault.

Sensibiliser les élus aux problématiques 
liées à la santé des forêts

Les problèmes sanitaires affectant les peuplements forestiers sont désormais bien 
visibles dans la région : scolytes, chenilles processionnaires,… Les élus sont de plus 
en plus confrontés à ces situations complexes. Les Communes forestières ont donc 
animé 2 sessions sur cette thématique. En partenariat avec le Département Santé 
des Forêts et la FREDON Occitanie, elles ont permis d’aborder : 

 Les maladies courantes qui touchent les arbres de la région ; 
 L’évolution des pathologies forestières dans un contexte de réchauffement 

climatique ; 
 Les méthodes de prévention et de gestion des risques sanitaires.

Ces sessions ont permis de rappeler le rôle central des élus dans la prévention, 
la sensibilisation et la prise en compte du changement climatique dans les 
politiques locales : une étape importante pour poursuivre le travail collectif  
en faveur de forêts plus résilientes et en meilleure santé.

Castanet-le-Haut, une rénovation en bois communal

La commune de Castanet le Haut est propriétaire de forêts et de bois de qualité. Elle a choisi de 
l’utiliser pour rénover une ancienne bergerie. Les Communes forestières sont intervenues pour valider 
la faisabilité avec l’ONF.

Elles ont ensuite coordonné le travail avec les différents acteurs pour que l’abattage des arbres coïncide 
avec le planning du chantier et que les entreprises retenues soient le plus local possible. Une démarche 
qui fait la fierté de la commune.

Nos rendez-vous alternent 
présentiel et webinaires 
interactifs, permettant à 
chacun de participer selon ses 
disponibilités.

L’offre est complétée par la 
plateforme COFORMATION, 
qui propose des MOOC 
courts, gratuits et accessibles 
à tout moment.

Forêts pédagogiques : 
une dynamique régionale 
qui s’amplifie 

Les Communes forestières donnent les clés aux élus pour sensibiliser les 
élèves à la gestion durable en leur confiant une parcelle communale.

En 2025, elles ont poursuivi l’accompagnement des forêts pédagogiques 
dans l’Hérault. À Castries, la classe de CM1 a travaillé sur les thématiques 
des risques et de la biodiversité, avec l’appui des acteurs locaux. Fraïsse-
sur-Agoût, très engagée, a confirmé son intérêt ; toutefois, l’intégration 
est reportée afin de garantir une participation suffisante des cycles 3. À 
Clermont-l’Hérault, malgré plusieurs concertations, les conditions n’ont pas 
permis la création d’une forêt pédagogique. La Salvetat-sur-Agoût a, quant 
à elle, rejoint le programme en cohérence avec son projet de développement 
forestier communal. L’année 2025 a ainsi consolidé l’ancrage territorial du 
dispositif tout en préparant les futurs déploiements.

Ecole primaire André Espitalier
Fontès

Centre de loisirs
Valros

https://www.collectivitesforestieres-occitanie.org/formationsenligne/
https://www.boisterritoiresmassifcentral.org/
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Quinze projets du Pacte Construction 
bois Occitanie racontés aux élus

Lancé en octobre 2019, le Pacte construction bois 
Occitanie compte 119 signataires et plus  
de 100 projets.

Avec les prochaines élections de nouveaux élus  
vont prendre les commandes de communes  
et collectivités. De nouveaux projets vont 
naturellement voir le jour.

C’est pour leur fournir une source d’inspiration  
et un outil clé en main que les Communes 
forestières ont édité le recueil  
« Les bâtiments bois se racontent aux élus ».

15 projets représentatifs des valeurs de la démarche 
et ont été choisis de sorte à représenter leur diversité 
géographique et d’usages.

Les projets recourant à une marque de certification 
(Bois des Territoires du Massif central et Bois 
des Pyrénées) ou exigeant une traçabilité, ont 
particulièrement été mis en avant. Ils ont tous été 
accompagnés par les Communes forestières.

Forêts fragilisées, territoires engagés : quel futur pour le bois énergie ?

Les acteurs régionaux de la filière bois énergie se sont retrouvés à la Salvetat-sur-Agoût,  
pour la 4ème édition de la journée régionale du bois énergie. Discours, stands, échanges et visite  
d’une scierie furent l’occasion de découvertes et de débats sur les initiatives et les problématiques liées 
au changement climatique, à la ressource et à la structuration de filières au sein des collectivités locales.

La filière « bois local » est une démarche de fond : elle soutient des emplois non délocalisables, génère 
des revenus pour le territoire et contribue à enrayer la perte d’habitants en milieu rural.

Entre retours d’expériences, données régionales, débats et visites de terrain, cette nouvelle édition de la 
journée régionale du bois énergie confirme la maturité et la vitalité de la filière bois énergie en Occitanie.

Des journées de sensibilisation 
sur le risque incendie et les OLD

En 2025, le ministère de l’Agriculture de la Souveraineté Alimentaire 
a poursuivi son soutien financier aux Communes forestières  
pour sensibiliser les élus.

Face à l’intensification du risque incendie et à la modification de 
chacun des arrêtés OLD, les Communes forestières ont organisé 
dans chaque département des réunions d’information destinées  
aux élus et aux acteurs locaux, avec les objectifs suivants : 

 Connaître le contexte et l’historique départemental des feux  
de forêt 

 Comprendre le rôle de l’élu avant/pendant/ après le passage  
de feu 

 Maîtriser la réglementation départementale des OLD et les outils 
de prévention à disposition.

Ces rencontres, échelonnées tout au long de l’année 2025, 
ont permis de renforcer la prévention, de partager des retours 
d’expériences et de clarifier les responsabilités de chacun.

Incendie : des retours d’expériences concrets 
pour mieux se préparer

Face à l’augmentation du risque incendie, les Communes forestières 
ont mené une analyse régionale de retours d’expériences issus de 
feux récents.

Près de 50 témoignages ont ainsi été étudiés à l’échelle régionale, 
croisant les points de vue des élus et des acteurs de terrain, selon 
une méthodologie commune et partagée. Les enseignements tirés 
des RETEX confirment que la gestion d’un incendie ne commence 
pas au départ de feu et ne s’arrête pas à son extinction. Ils ont révélé 
des fragilités structurelles, des difficultés d’organisation, mais aussi 
des leviers d’action concrets pour les communes.

Ces analyses ont été complétées en 2025 par 2 journées d’échanges 
entre acteurs à Aigues-Vives (34) et Lalbenque (46).

Ce travail a abouti à un document de synthèse, conçu pour aider 
les élus à mieux anticiper, gérer et tirer les enseignements des 
incendies de forêt.

Témoignage risque incendie 
agir pour éviter la crise

En Occitanie, plusieurs communes ont été durement touchées par 
des incendies de forêt. Les retours des élus concernés sont sans 
équivoque : vivre un incendie constitue un traumatisme profond et 
durable, tant pour les habitants que pour les équipes municipales.

Pour aider les communes à mieux se préparer, les Communes 
forestières mettent à disposition une vidéo courte et directe, 
entièrement construite à partir de témoignages d’élus.
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Observer et analyser
Ce travail de sensibilisation et d’information pour permettre aux élus de comprendre  
les enjeux et de prendre des décisions éclairées pour le développement de leur territoire 
s’appuie en particulier sur de nombreux outils techniques développés spécifiquement  
pour les élus par les Communes forestières.

Sensibiliser et informer

Les observatoires des Communes forestières 
des outils accessibles gratuitement

Ce sont à la fois des outils de découverte et d’acculturation, permettant de 
mieux appréhender la complexité de la filière et la diversité de ses acteurs, 
mais aussi de véritables centres de ressources structurés pour approfondir  
la compréhension de ses enjeux économiques, environnementaux et 
sociaux. Ils constituent un appui opérationnel précieux pour alimenter 
vos diagnostics territoriaux, croiser les données, objectiver les constats et 
quantifier les enjeux. En fournissant des indicateurs, des cartographies et 
des analyses comparatives, ils permettent de :

  Poser des bases solides pour définir des orientations stratégiques
  Structurer vos politiques d’aménagement et de développement du 

territoire sur le long terme

L’Observatoire foncier forestier 
régional des élus - OFFRE

Outil spécifique développé par les Communes forestières, il permet 
d’identifier précisément le foncier à l’échelle communale et intercommunale : 
foncier classique et foncier atypique (BVSM, BND, biens de sections,…). Il croise 
également les données cadastrales et de l’IFN permettant d’avoir une vision 
actualisée chaque année du patrimoine foncier et permet d’enclencher des 
stratégies foncières.

Sur simple demande, les Communes forestières proposent aux adhérents, 
un rapport foncier complet et actualisé. Il comprend différents éléments pour 
avoir toutes les cartes en main pour mettre en place une politique foncière : 

 Les différents types de foncier (forestier, agricole, bâti,…) 
 La structure de la propriété en forêt et hors forêt (communal, Etat, privé,…) 
 Un focus sur les biens communaux 
 Un focus sur le foncier atypique (BVSM, BND, sections) 
 Des cartes précises 
 Des listes de parcelles avec différentes caractéristiques…

De nombreuses communes d’Occitanie en ont bénéficié.  
Elles ont pu récupérer du foncier dans leur patrimoine communal.

L’Espace Débroussaillement

Les Fiches d’Identités 
Territoriales (FIT)

Ces FIT regroupent toutes les 
données issues de nos différents 
observatoires et permettent 
d’avoir une vision en temps réel, 
à une échelle intercommunale ou 
départementale, un diagnostic 
sommaire de la forêt et de la filière 
bois. Elles peuvent servir de base 
pour bâtir une stratégie forestière.

Cet espace en ligne permet aux élus, par département, de télécharger tous 
les éléments indispensables pour comprendre les Obligations Légales 
de Débroussaillement (OLD), comment les mettre en œuvre à l’échelle 
communale, en assurer le suivi et le contrôle, comment animer des réunions 
publiques et comment communiquer vers ses administrés.

Dans l'Hérault, 
38 rapports  

ont été réalisés pour   
463.24 ha  

de BVSM potentiels

L’ensemble de nos outils 
est accessible depuis notre site internet. 

 
Consultez le via  

le QR-code ci-dessous

 

 

Réaliser les OLD sur sa commune est déjà compliqué pour les élus. Mais le faire faire à ses administrés  
est encore plus complexe, sachant que la première question est qui doit débroussailler où.  
Et là se pose la question des superpositions des périmètres à débroussailler.

Un nouvel outil pour visualiser les Obligations Légales  
de Débroussaillement de votre commune

Le suivi des ventes  
publiques de bois

Cet outil analyse pour  
les élus les ventes de bois issus 
de la forêt publique, et donc 
réalisées par l’ONF. Il croise 
différentes informations pour 
permettre aux élus d’avoir  
une vision claire des tendances 
commerciales à l’échelle 
régionale et départementale.

En 2025, pour l'Hérault :
 Nombre de ventes suivies : 	 5 (-29 % par rapport à 2024)

 Nombre d’acheteurs : 22 (+47 % par rapport à 2024)

 Volume mis en vente : 89 759 m3 (+1 % par rapport à 2024)

 En forêt de collectivité : 15 880 m3 (-11 % par rapport à 2024)

 Volume vendu en 1ère intention : 76 993 m3 (+8 % par rapport à 2024)

 En forêt des collectivités : 11 161 m3 (+45 % par rapport à 2024)
  

 18 % des bois mis en vente en ligne proviennent de forêt des collectivités 
 70 % des bois des collectivités sont vendus en première intention 
 50 % des acheteurs achètent en forêt des collectivités 

Les Communes forestières, 
en partenariat avec OpenIg, 
ont développé fin 2025, un 
nouvel outil pour répondre 
à ces questions complexes. 
Il sera disponible pour 
les adhérents à partir du 
printemps 2026.

https://www.collectivitesforestieres-occitanie.org/debroussaillement/
http://www.communesforestieresfrance.fr
https://www.collectivitesforestieres-occitanie.org/


Rejoignez-nous

Contactez-nous
04 11 75 85 17 - herault@communesforestieres.org

www.collectivitesforestieres-occitanie.org

CoforOccitanie

Collectivités forestières Occitanie

Un réseau d’élus au service des élus
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